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IMPRIMER VOS ARRETES 
D’AVANCEMENT d’ ECHELON 

(Collectivités de -50 agents) 
 
 

Guide pratique à destination des collectivités de moins de 50 agents dans le cadre du suivi des arrêtés 

d’avancements d’échelons, depuis la plateforme EXTRANET CARRIERES. 

Les arrêtés seront générés en masse par le CDG84 de façon semestrielle et/ou à la demande. 

 

 Depuis le site du CDG84, vous rendre sur la plateforme EXTRANET CARRIERES :  
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 Depuis la plateforme EXTRANET CARRIERES, après vous être connecté*, accédez aux arrêtés générés par 

le CDG84 depuis votre page d’accueil. Soit via l’onglet « Documents », soit en cliquant sur « Arrêtés à 

imprimer » 

 
 Téléchargez votre ou vos document(s) en cliquant sur l’icône Word. 

 

 
 Imprimer les arrêtés, les mettre à la signature de l’autorité territoriale puis les renvoyer au CDG84 par 

courriel ou pas courrier postal. 
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  Pour information, la couleur des arrêtés dans le déroulement de carrière de la fiche agent évolue selon 
leur état d’avancement : 

 

 * Pour toute première connexion, consulter la documentation : « Documentation connexion AGHIRE» 


